
X I V e  L É G I S L A T U R E

Communication de la Présidente Danielle Auroi  
et M. Arnaud Leroy sur la mission effectuée en Inde,  
en perspective de la Cop21, du 30 août au 4 septembre 2015 

Communication
Commission

des affaires européennes

Mardi 29 septembre 2015 
16 heures 





 

 
Commissi

AD

2 septe
dans le
europé
de la C
dite « C
pour o
contrai
de favo
carbon

ressorti
réussite
qui s’e
entend 
précisé

I.  SI 
ET L
NÉCE

A.  L
ET L

priorit
est le d
objecti

ion des affaire

DRESSE POSTALE 

CO
IND

2015 

de M

Réunion 

La miss
embre 201
e cadre des
ennes, afin

Convention
COP 21 »,
objectif d
ignant perm
oriser la tr

ne. 

Après no
i que le s
e de la CO
est tenue e

se positio
ément, com

LES PRIO
LA LUTTE
ESSITÉ DE

LES PRIO
LA LUTTE

L’ensemb
té de l’Ind
développe
fs sur lesq

s européennes

: 126, RUE DE L’UN

OMMUNI
DE EFFEC
DANS LA

SUR
me la Prés

de commi

ion que 
5 avec m
s travaux q
n de contr

n-cadre des
, qui se tie

de parveni
mettant de
ransition v

otre dépla
ujet du dé

OP 21 – ce
en juillet 2
onner com

mme le por

ORITÉS D
E CONTR
E LUTTER

ORITÉS DE
E CONTRE

ble des int
de, dont 70
ement éco
quels le Pr

s 

ADRESSE : 33, R
NIVERSITÉ – 75355 

CATION 
CTUE DU
A PERSPE

R LE CLIM
sidente Da

ission du 2

nous avo
es collègu
que nous m

ribuer à la 
s Nations u
endra à Pa
ir, pour l
e lutter eff
ers des so

cement au
éveloppem
e qui a été 
2015 –, no

mme un d
rte-parole d

E L’INDE 
E LA PA

R CONTRE

E L’INDE 
E LA PAUV

terlocuteur
0 % de la p
onomique 
emier min

RUE SAINT-DOMINIQ
PARIS O7 SP – TÉL

 SUR LE 
U 30 AOÛ
ECTIVE 
MAT, DIT
anielle Aur

29 septemb

ns effectu
ues Jérôme
menons au
préparatio

unies sur l
aris du 30 
la premiè
ficacement
ciétés et d

ux États-U
ment allait 

confirmé 
ous avons

des acteurs
des pays e

SONT LE
AUVRETÉ, 
E LE DÉRÈ

SONT LE
VRETÉ 

rs rencontr
population
et l’éradi

nistre Nare

QUE, 75007 PARIS
L. : (33.1) 40 63 43 8

DEPLAC
ÛT AU 2 S

DE LA C
TE « COP
roi et de M

bre 2015.

uée à Ne
e Lambert
u sein de l
on de la 21
les change
novembre
re fois, à
t contre le

des économ

Unis en fé
constituer
lors de la 
décidé de

s majeurs 
en dévelop

E DÉVELO
ELLE ES

ÈGLEMEN

E DÉVELO

rés par la 
n vit avec m
ication de

endra Mod

RÉPUB
LIBERTÉ

7 – TÉLÉCOPIE (FA

CEMENT 
SEPTEMB
CONFERE
P 21 » 
M. Arnaud L

ew Delhi 
t et Arnau
la commis
1ème Confé
ments clim
 au 11 déc
à un acco
e dérèglem
mies résilie

évrier dern
r un thèm
conférenc

e nous ren
de la nég
pement. 

OPPEMENT
ST CONS

NT CLIMAT

OPPEMENT

mission so
moins de 2
e la pauvr
di a été élu

BLIQUE FRA
É-ÉGALITÉ-FR

AX) : (33.1) 40 63 43 

EN 
BRE 
ENCE 

Leroy 

du 30 a
ud Leroy s
ssion des A
érence des
matiques d
cembre 20
ord unive

ment climat
entes et so

nier, d’où 
me décisif 
ce d’Addis
ndre en In
gociation e

T ÉCONO
SCIENTE 
TIQUE 

T ÉCONO

ont unanim
2 dollars p
reté. Il s’a

u en 2014. 

ANÇAISE
RATERNITÉ

 

47 

août au 
s’inscrit 
Affaires 
s parties 
de 2015, 
015 et a 
ersel et 
tique et 

obres en 

il était 
pour la 

s Abeba 
nde, qui 
et, plus 

OMIQUE 
DE LA 

OMIQUE 

mes. La 
par jour, 
agit des 
Issu du 



—  2  — 

parti nationaliste hindou qui est pour la première fois à la tête d’un gouvernement 
indien, il entend ainsi marquer l’histoire de l’Inde. 

L’atteinte de ces objectifs suppose de garantir les conditions d’une 
croissance soutenue (supérieure à 9 %), afin notamment de créer, chaque mois, un 
million d’emplois pour absorber le flux de jeunes arrivant sur le marché du travail. 
Le Premier ministre souhaite ainsi faire de l’Inde un centre industriel mondial 
majeur en attirant les investissements étrangers – son programme « make in 
India » a pour objectif de doubler la part de l’industrie dans le PIB du pays en 
quelques années –, et donner accès à l’électricité aux 400 millions d’Indiens, soit 
le tiers de la population, qui en sont dépourvus, les 2/3 restants ayant par ailleurs un 
accès intermittent à l’électricité. 

Afin d’assurer sa sécurité énergétique, l’Inde entend recourir aux sources 
d’énergie traditionnelles comme le charbon, mais elle souhaite également 
développer les technologies liées au charbon propre ainsi que les énergies 
renouvelables, comme l’a souligné M. Ashok Lavasa, Secrétaire général du 
ministère de l’environnement, des forêts et du changement climatique. 

Il est important que l’Inde puisse diversifier son mix énergétique. 
L’utilisation de la biomasse ne doit, en particulier, pas être négligée, pour la 
production d’énergie décentralisée, dans les foyers ruraux en particulier, où le 
recours au charbon ou au fioul domestique génère une pollution importante. 

B.  UNE PRISE DE CONSCIENCE CROISSANTE ET DES INITIATIVES 
ORIGINALES 

Alors que l’Inde est menacée à de nombreux égards par le 
réchauffement climatique et la dégradation de l’environnement1, la prise de 
conscience de ce danger est encore inégale au sein de la population indienne. 
Ainsi, si le droit de vivre dans un environnement de qualité fait l’objet d’une prise 
de conscience de la part des classes supérieures et moyennes, ce n’est pas encore le 

                                                 
1 L’Inde souffre d’une nette dégradation de l’état de ses sols et forêts ainsi que de la qualité de l’air (Delhi est la 
ville la plus polluée au monde selon l’OMS), de la faiblesse de la gestion des déchets urbains, de la 
surexploitation des eaux souterraines et d’une forte pollution des eaux de surface (80 %) et de la menace que 
représentent pour la biodiversité les mines de charbon à ciel ouvert. L’Inde est classée, selon l’université de 
Yale, au 155ème rang mondial dans la protection de l’environnement. Elle serait, selon le Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), l’un des pays les plus touchés par les conséquences du 
changement climatique, avec une hausse de 2,5 à 5 degrés des températures moyennes annuelles, une 
augmentation de 20 % des pluies de mousson, une fréquence accrue des tempêtes et inondations, le déplacement 
de 7 millions de personnes en cas d’élévation du niveau de la mer d’un mètre et l’accélération de la fonte des 
glaciers himalayens. 
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cas du reste de la population, ainsi que l’a souligné Mme Karunda Nundy, avocate 
à la Cour suprême de l’Inde et au barreau de New York. 

Cependant, le gouvernement dirigé par M. Narendra Modi a pris des 
engagements ambitieux et des mesures fortes dans le domaine de la lutte 
contre le changement climatique et la dégradation de l’environnement. Au plan 
national, il a ainsi fixé l’objectif de 175 GW d’énergies renouvelables d’ici à 
2022 – dont 100 GW d’énergie solaire (contre 3 GW actuellement) –, renforcé le 
plan national d’action contre le changement climatique qui avait été adopté en 
2008, augmenté la « coal cess » (taxe) de 100 à 200 roupies par tonne de charbon 
produite et réduit les subventions aux énergies fossiles, engagé le nettoyage des 
fleuves avec notamment l’objectif « Gange propre » et il soutient le développement 
des « villes intelligentes ». La détermination du gouvernement indien se retrouve 
également au plan international, avec le lancement de plusieurs initiatives, comme 
le consortium des nations dans le domaine du solaire, ou encore la promotion d’un 
« changement de paradigme » s’agissant du climat afin de passer de la logique des 
« carbon credits » à celle des « green credits ». 

Au-delà des projets lancés par le gouvernement, dont l’action est par 
ailleurs fortement contestée par plusieurs organisations non gouvernementales 
rencontrées par la mission d’information comme Ekta Parishad, qui défend les 
750 millions (soit 60 % de la population rurale) de paysans sans terre et œuvre en 
faveur d’une meilleure prise en charge des dégâts liés au changement climatique, 
ou Greenpeace India, selon laquelle le gouvernement indien s’attache à soutenir le 
développement industriel au détriment de la protection de l’environnement, il 
convient de souligner le rôle original joué en matière de protection de 
l’environnement par le Tribunal national vert, dont la France pourrait 
utilement s’inspirer. 

Nous avons ainsi rencontré M. Swatanter Kumar, qui est le président de ce 
tribunal composé de 20 membres (10 juges et 10 experts environnementaux), et 
échangé avec les représentants de ses quatre antennes régionales. Créée en 2010 sur 
le fondement l’article 21 de la Constitution indienne, qui consacre le droit des 
citoyens à un environnement sain, cette institution judiciaire spécialisée est 
compétente en matière d’environnement, de sauvegarde des forêts et 
ressources naturelles ainsi que pour les dégâts causés à des personnes ou à des 
biens. À la différence d’autres tribunaux verts dans le monde (Australie, Nouvelle-
Zélande), le Tribunal vert indien possède un pouvoir de sanction (fermeture 
d’usine, amende, indemnisation des victimes, etc.), ce qui affermit son rôle. 

Son bilan, après trois années de fonctionnement et environ 200 affaires 
jugées, doit être salué. Alors que son objectif est, comme l’a souligné son président, 
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de « protéger l’environnement sans entraver le développement économique de 
l’Inde » et que trois principes (« développement durable, équité et précaution ») 
guident ses jugements, le Tribunal mène, de fait, une action essentielle pour la 
protection de l’environnement, n’hésitant pas à sanctionner les entreprises et 
le gouvernement. Il a ainsi, par exemple, interdit l’extraction de sable des fonds 
fluviaux et océaniques, prohibé à Delhi la circulation des véhicules de plus de 
10 ans utilisant du diesel et suspendu l’installation par le groupe sud-coréen Posco 
d’une aciérie dans l’Etat de l’Orissa pour protéger les communautés locales et les 
forêts. 

Enfin, il convient de souligner l’importance des initiatives locales en 
matière de lutte contre le changement climatique et de préservation de 
l’environnement. Nous avons ainsi visité le site de gestion et de recyclage des 
déchets de Bhopura qui, géré par l’ONG Chintan, procure à une soixantaine de 
femmes, qui ramassaient auparavant les déchets dans la rue, un salaire mensuel fixe 
et des conditions de travail décentes tout en assurant le recyclage des déchets des 
grands hôtels de Delhi qui – c’est paradoxal – sont payés pour envoyer leurs 
déchets ! 

Comme l’a mis en évidence Mme Bharati Chaturvedi, fondatrice de l’ONG 
Chintan, pour être efficaces, la lutte contre le changement climatique et la 
protection de l’environnement doivent partir d’initiatives locales, issues d’une 
bonne connaissance du terrain. Il existe ainsi des pratiques indigènes en matière 
d’adaptation qui pourraient être utilement soutenues par le gouvernement, 
ainsi que l’ont souligné les représentants de l’ONG Ekta Parishad. 

II.  L’INDE ENTEND ETRE UN PAYS LEADER DANS LES NÉGOCIATIONS DE 
LA « COP 21 » 

L’objectif de l’Inde pour la COP 21 est double : 

– préserver un espace carbone suffisant pour ne pas contraindre son 
développement économique ; 

– obtenir des gains concrets, en termes de financements et de transferts 
de technologies, au service de ses objectifs économiques. 
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A.  L’INDE VEUT SE POSER EN PORTE-PAROLE DES PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT 

Si son élaboration a été l’occasion d’une vaste consultation, impliquant 
notamment les Etats fédérés, les institutions académiques, la société civile, la 
communauté scientifique et les milieux d’affaires, l’Inde n’a pas encore présenté 
sa contribution nationale. 

Toutefois, plusieurs lignes directrices relatives à la position indienne 
ressortent des entretiens menés à Delhi. 

Tout d’abord, l’Inde, rejetant certaines attitudes occidentales jugées 
paternalistes – l’image de l’Union européenne est à cet égard négative –, entend se 
présenter comme un leader dans le domaine du climat, notamment en tant que 
porte-parole des pays en développement.  

L’Inde a, par conséquent, pour objectif d’obtenir des concessions de la part 
des pays développés qui doivent, au moins symboliquement, « payer ». Plusieurs 
interlocuteurs, en particulier parmi les parlementaires membres de la Commission 
sur la science, la technologie, l’environnement et les forêts, ont ainsi insisté sur la 
responsabilité des pays développés dans la dégradation du climat et sur la 
nécessité, pour ces derniers, de prendre leurs responsabilités. À cet égard, il 
convient de souligner que tant le Secrétaire général du ministère chargé de 
l’environnement que les membres de l’institut de recherche TERI ont déploré le 
manque d’ambition des contributions des pays développés, en particulier des 
États-Unis. M. Prodipto Ghosh, membre de l’institut de recherche TERI, a en outre 
insisté sur la nécessité de renforcer la confiance entre les pays développés et 
ceux en développement, qui n’était pas assurée à ce stade. 

L’Inde entend également prendre la tête des pays en développement en 
opposition à la Chine, dont la contribution nationale est jugée par M. Ajai 
Malhotra, ancien membre de l’équipe de négociation climat et membre de l’institut 
de recherche TERI, comme nettement insuffisante. 

Le premier sujet d’attention pour l’Inde, qui ressort de la totalité des 
entretiens menés, est relatif aux questions de financement et de transferts de 
technologies. Ainsi que l’a souligné M. J.M. Mauskar, membre du Conseil du 
Premier ministre sur le changement climatique, ces questions sont essentielles pour 
l’Inde, le gouvernement ayant besoin de montrer à son opinion publique, mais 
également aux autres pays en développement, qu’il revient de Paris en ayant 
obtenu des éléments substantiels de la part des pays développés. C’est un 
facteur déterminant pour le développement économique de l’Inde qui souffre, ainsi 
que l’a relevé M. Arunabha Ghosh, fondateur du think tank CEEW, de difficultés 
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d’accès aux technologies, alors que l’industrie indienne souhaite pouvoir déployer 
des technologies liées à l’efficacité énergétique. 

S’agissant du Fonds vert pour le climat, il ressort des entretiens que l’Inde 
est favorable à l’idée d’un Fonds doté de moyens lui permettant d’acquérir des 
technologies pour les mettre à la disposition de tous. Les représentants des think 
tank rencontrés privilégient un accès direct des pays aux financements du Fonds 
plutôt qu’une approche par projet. Les représentants de l’institut de recherche TERI 
soulignent le rôle que pourrait jouer le Fonds vert en matière d’acquisition de 
technologies dans les secteurs des énergies renouvelables (solaire, éolien) et de 
l’eau. Les parlementaires insistent, pour leur part, sur le fait que les 100 milliards 
de dollars prévus pour le Fonds vert ne peuvent constituer qu’une amorce. 

Par ailleurs, ainsi que l’ont mis en évidence M. Ashok Lavasa, Secrétaire 
général du ministère chargé de l’environnement, et M. J.M. Mauskar, membre du 
Conseil du Premier ministre sur le changement climatique, pour l’Inde, la question 
de l’adaptation des sociétés aux dérèglements climatiques déjà existants doit faire 
l’objet d’une attention au moins égale à la problématique de l’atténuation, qui 
vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Enfin, il convient de noter que, compte tenu notamment de son organisation 
institutionnelle et juridique, l’Inde ne souhaite pas prendre d’engagements 
qu’elle ne pourrait tenir. 

B.  L’INDE INSISTE SUR L’IMPORTANCE DE LA NEUTRALITÉ DE LA 
PRÉSIDENCE FRANÇAISE 

Le rôle joué par la France dans la conduite des négociations, qui vise à 
assurer une présidence impartiale, est très apprécié par les négociateurs indiens, 
ainsi que l’a souligné M. J.M. Mauskar, membre du Conseil du Premier ministre 
sur le changement climatique. La France a ainsi su instaurer un climat de confiance 
lors des réunions informelles. Il s’agit, selon M. Mauskar, qui est un ancien 
négociateur de l’équipe climat, d’une condition essentielle pour le succès de la 
conférence. 

Insistant sur la nécessité, pour les sujets les plus importants, d’être 
rapidement négociés à un niveau politique, le parlementaire et ancien ministre de 
l’environnement et des forêts M. Jairam Ramesh a estimé qu’un accord 
acceptable par les États était à portée de main, mais qu’il serait probablement 
en-deçà des attentes de la société civile. Il a rappelé à cet égard l’importance de 
ne pas susciter d’espoirs démesurés, mais, au contraire, d’afficher une ambition 
modeste pour pouvoir, le cas échéant, la dépasser. Il a estimé que l’accord de Paris 
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devrait s’accompagner de partenariats bilatéraux ou multilatéraux, par exemple en 
matière de technologies. 

Les représentants de la principale fédération professionnelle FICCI 
(Federation of India Chambers of Commerce and Industry) ont, pour leur part, 
insisté sur le fait que l’accord de Paris devait envoyer un signal fort au secteur 
privé. 

Au total, l’ensemble des entretiens que la mission a menés en Inde ont 
conforté celle-ci dans l’idée que la conférence de Paris devait être considérée 
comme l’étape de lancement d’un processus de long terme. 




